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Rapport de l’auditeur 

indépendant 

Aux membres de l’Association canadienne de counseling et de psychothérapie/Canadian Counselling 

And Psychotherapy Association. 

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers de l’Association canadienne de counseling et de 

psychothérapie/Canadian Counselling And Psychotherapy Association (l’Association), qui comprennent 

l’état de la situation financière au 31 janvier 2023, et l’état de l’évolution de l’actif net, l’état des 

résultats et l’état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes afférentes 

aux états financiers, y compris un résumé des principales méthodes comptables. 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle 

de la situation financière de l’Association au 31 janvier 2023 ainsi que de sa performance financière et 

de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables 

canadiennes pour les organismes sans but lucratif. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 

Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 

décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers » 

du présent rapport. Nous sommes indépendants de l’Association conformément aux règles de 

déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers au Canada, et nous nous sommes 

acquittés des autres responsabilités qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les 

éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 

d’audit. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états 

financiers 

La direction est responsable de la préparation des états financiers conformément aux normes comptables 

canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme 

nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que 

celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 

l’Association à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 

continuité de l’exploitation, et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 

direction a l’intention de liquider l’Association ou de cesser son activité ou si aucune autre solution 

réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière de 

l’Association. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont 

exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un 

rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit 

généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui 

pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 

significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 

puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se 

fondant sur ceux-ci (voir annexe). 
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Annexe au rapport de l’auditeur indépendant 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, 

nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. 

• Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 

significatives (que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs), concevons et mettons en œuvre des 

procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude 

est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne. 

• Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin 

de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne de l’Association. 

• Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 

afférentes fournies par cette dernière. 

• Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute 

important sur la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence 

d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur 

les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments 

probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par 

ailleurs amener l’Association à cesser son exploitation. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus 

des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle 

interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 
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31 janvier 

2023 2022 
 

 

ACTIF 

ACTIF À COURT TERME 
 

Trésorerie  362 513 $  315 666 $ 
Placements - note C 1 190 455 991 844 
Créances 4 587 22 379 
Frais payés d’avance 141 342 92 121 
Stocks   66 867   51 442 

 1 765 764 1 473 452 

IMMOBILISATIONS — NOTE D 119 405 141 580 

PLACEMENTS AFFECTÉS — NOTE E   7 116   6 992 

     1 892 285 $      1 622 024 $ 

PASSIF ET ACTIF NET   

PASSIF À COURT TERME 

Dettes fournisseurs et charges à payer - note G 

 
 200 683 $ 

 
 200 769 $ 

Produits reportés - note H 
Portion actuelle des incitatifs à la location 

reportés – note I 

1 039 237 
 

  8 883 

862 638 
 

  8 883 

 1 248 803 1 072 290 

INCITATIFS À LA LOCATION REPORTÉS - 

NOTE I 

  37 011   45 894 

  1 285 814  1 118 184 

ACTIF NET 

Non affecté 

 
506 301 

 
451 236 

Affectation d’origine interne - Fonds de 
développement régional 
Affectation d’origine externe - Bourse 

commémorative Chris-Campbell 

93 054 
 

  7 116 

45 612 
 

  6 992 

   606 471   503 840 
      1 892 285 $    1 622 024 $ ENGAGEMENTS - NOTE L        1 892 285 $      1 622 024 $ 

APPROUVÉ AU NOM DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION : 

  

  Administrateur   

  Administrateur   
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ÉTAT DE L’ÉVOLUTION DE L’ACTIF NET 

L’ASSOCIATION CANADIENNE DE COUNSELING ET DE PSYCHOTHÉRAPIE/ 

CANADIAN COUNSELLING AND PSYCHOTHERAPY ASSOCIATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bourse 
Fonds de commémorative 

développement Chris-       Exercice clos le 31 janvier    

Non affecté régional  Campbell  2023 2022 

Solde, début d’exercice    451 236 $ 45 612 $ 6 992 $ 503 840 $ 319 213 $ 

Excédent (déficit) des 

revenus sur les dépenses 150 322 (47 815) - 102 507 184 598 

Transferts interfonds – note J(95 257) 95 257 -  -  - 

Intérêt sur fonds grevé 
d’affectations externes  -  -  124  124  29 

 

Solde, fin d’exercice   506 301 $ 93 054 $ 7 116 $ 606 471 $ 503 840 $ 
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ÉTAT DES RÉSULTATS 

L’ASSOCIATION CANADIENNE DE COUNSELING ET DE PSYCHOTHÉRAPIE/ 

CANADIAN COUNSELLING AND PSYCHOTHERAPY ASSOCIATION 

Exercice clos le 31 janvier 
2023 2022 

 

 

 

REVENUS 

Cotisations des membres 

 
    1 642 325 $ 

 
    1 424 435 $ 

Droits de certification 425 872 403 955 
Abonnements et vente de livres 77 191 130 785 
Publicité 43 967 35 192 

Congrès 93 246 100 961 
Formation continue 47 371 57 485 
Services juridiques - membres certifiés 

Conseil pour l’accréditation des 

programmes de formation 

des conseillers (CAPFC) 

44 142 
 

4 938 

42 576 
 

5 807 

Redevances 167 985 141 784 
Revenus de placement 21 332 34 285 
Autre   16 879   17 759 

  2 585 248  2 395 024 

 
DÉPENSES 

Administration et fonctionnement - annexe 

 

 
2 068 314 

 

 
1 792 821 

Publications 31 220 70 741 
Représentation et promotion 57 791 45 083 

Congrès 94 655 88 941 
Formation continue 15 109 17 621 
Services juridiques - membres certifiés 

Conseil pour l’accréditation des 

programmes de formation 

des conseillers (CAPFC) 

26 942 
 

  5 000 

30 797 
 

  10 000 

  2 299 031  2 056 004 

EXCÉDENT DES PRODUITS 

SUR LES CHARGES DE 

FONCTIONNEMENT 

 
286 217 

 
339 020 

Fonds de développement régional - annexe (47 815) (35 755) 
Projets spéciaux - annexe (135 895) (50 614) 
Dépréciation   -     (68 053) 

EXCÉDENT DES 

REVENUS SUR 

LES DÉPENSES 

 

   102 507 $ 

 

   184 598 $ 
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ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE 

L’ASSOCIATION CANADIENNE DE COUNSELING ET DE PSYCHOTHÉRAPIE/ 

CANADIAN COUNSELLING AND PSYCHOTHERAPY ASSOCIATION 

Exercice clos le 31 janvier 
2023 2022 

 

 

 

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 

Excédent des revenus sur les dépenses 
Éléments sans incidence sur la trésorerie              

Amortissement des immobilisations 

 102 507 $ 
 

34 663 

 184 598 $ 
 

37 761 

Perte (gain) non réalisée sur des placements 3 558 (16 531) 
Amortissement des incitatifs à la location (8 883) (8 883) 
Moins-value des immobilisations - 68 053 

Variation des éléments hors trésorerie du fonds de roulement :  
Créances 17 792 (6 323) 
Frais payés d’avance (49 221) (20 121) 
Stocks (15 425) (1 244) 
Dettes fournisseurs et charges à payer (86) (80 333) 
Produits reportés   176 599   128 085 

   261 504   285 062 
 

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT 

Entrées d’immobilisations 

 
 

(12 488) 

 
 

(31 452) 
Acquisition de placements    (202 169)    (114 892) 

    (214 657)    (146 344) 

AUGMENTATION DE LA 

TRÉSORERIE ET 

DES ÉQUIVALENTS 

DE TRÉSORERIE 

 
46 847 

 
138 718 

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de 

l’exercice 

  315 666   176 948 

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE 

TRÉSORERIE À LA FIN DE 

L’EXERCICE 

 
 362 513 $ 

 
  315 666 $ 
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NOTE A - NATURE DE L’ORGANISATION 
 

L’Association canadienne de counseling et de psychothérapie/The Canadian 
Counselling and Psychotherapy Association (ACCP/CCPA) est un organisme 
national bilingue qui se consacre à l’avancement des professions de conseiller et 
de psychothérapeute au Canada. L’Association a été constituée en personne 

morale en vertu de la Loi sur les corporations canadiennes et prorogée sous le 
régime de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif. L’Association 
est une organisation sans but lucratif au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu et 
est exonérée de l’impôt sur le revenu. 

Elle est composée de seize sections, représentant chacune soit un groupe régional 
soit un groupe d’intérêts particuliers, qui sont soutenues par l’Association. Les 
comptes et transactions de ces sections ne sont pas inclus dans les états financiers 

de l’Association. 

 
NOTE B - RÉSUMÉ DES PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 

 

Ces états financiers ont été préparés conformément aux normes comptables 

canadiennes pour les organismes sans but lucratif. Les principales méthodes 
comptables de l’Association sont les suivantes : 

Utilisation d’estimations : La direction est tenue d’effectuer des estimations et de 

formuler des hypothèses qui ont une incidence sur les montants déclarés au titre de 
l’actif, du passif, des produits et des charges. Les principaux éléments faisant l’objet 

d’estimations et d’hypothèses comprennent la durée de vie utile estimative des 
immobilisations et la provision pour moins-value des créances. Les résultats réels 

peuvent être différents de ceux estimés. 

Trésorerie et équivalents de trésorerie : La trésorerie et les équivalents de trésorerie 

comprennent l’encaisse non affectée et les placements dont l’échéance initiale est de 
trois mois ou moins à la date de l’acquisition. 

Stocks : Les stocks sont évalués à leur moindre valeur ou à la valeur de réalisation 
nette. 

Immobilisations : Les immobilisations sont comptabilisées au coût. L’amortissement 
est établi en fonction de la durée de vie utile estimative de l’actif et calculé en utilisant 

les méthodes et les taux annuels suivants : 

Méthode Taux 

Ordinateurs Solde dégressif  30 % 
Logiciels Solde dégressif    100 % 

Base de données des membres Solde dégressif      33 % 
Mobilier et matériel        Solde dégressif   20 % 

Améliorations locatives        Amortissement linéaire      10 ans 

 

 
 

 
 

 
… Suite à la 

page 
suivante 
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NOTE B - RÉSUMÉ DES PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
 

Incitatifs à la location : Les incitatifs à la location dont a bénéficié l’Association ont été 
reportés et amortis à titre d’ajustement des frais de location sur la durée de la location 

et selon une méthode linéaire. 

Fonds de développement régional : L’Association a créé le Fonds de développement 

régional afin d’encourager et de soutenir le développement de la profession de 
conseiller et de psychothérapeute dans tout le Canada. Ce fonds vise à améliorer les 

capacités régionales et le perfectionnement professionnel des conseillers et des 
psychothérapeutes du pays en étoffant et en étendant les compétences, les réseaux 

et les ressources de ses membres. 

Bourse commémorative Chris-Campbell : La Bourse commémorative Chris-Campbell 

a été créée avec des fonds affectés obtenus à la dissolution de la section de 
l’Atlantique. Cette bourse d’études est décernée aux résidents de la région de 

l’Atlantique qui répondent aux critères établis. 

Instruments financiers : L’Association évalue initialement ses actifs et passifs 

financiers à la juste valeur. Elle évalue ultérieurement certains actifs et passifs 
financiers au coût après amortissement. Les variations de la juste valeur sont 

inscrites dans l’état des résultats. 

Les actifs financiers comptabilisés au coût après amortissement comprennent la 
trésorerie, les créances et les placements à revenu fixe. Les fonds communs de 

placement sont évalués à la juste valeur. Les passifs financiers évalués au coût après 
amortissement comprennent les dettes fournisseurs et les charges à payer. 

Comptabilisation des produits : L’Association applique la méthode du report pour 
comptabiliser les apports. Les apports affectés sont constatés à titre de produits dans 
l’exercice au cours duquel les charges connexes sont engagées. Les apports non 

affectés sont constatés à titre de produits lorsqu’ils sont reçus ou à percevoir, si le 
montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et si leur réception 

est raisonnablement assurée. 

Les cotisations des membres sont comptabilisées en produits proportionnellement sur 
la période à laquelle elles se rapportent. Les cotisations reçues d’avance pour la 

période d’adhésion concernée sont reportées. Les droits de certification sont 
comptabilisés en produits une fois que la certification a été obtenue. 

Les produits provenant des abonnements et de la vente des livres sont comptabilisés 
à la livraison des articles. Les produits provenant des événements et de la publicité 
sont comptabilisés lorsque les événements et les activités promotionnelles ont eu lieu. 

Les produits provenant de la formation continue sont comptabilisés lorsque les 
webinaires éducatifs sont mis à disposition. Les revenus de placement et les 

redevances sont comptabilisés selon une comptabilité d’exercice. 

Ventilation des charges : L’Association ventile certaines de ses charges de 

fonctionnement général en choisissant un mode de ventilation approprié pour chaque 
composante de charge et en appliquant ce mode de manière cohérente à chaque 

exercice. 
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NOTE C - PLACEMENTS 
 

 2023 2022 
Évaluation au coût après amortissement : 

Placements à revenu fixe 

 
 1 085 953 $ 

 
 883 784 $ 

Évaluation à la juste valeur : 

Fonds communs de placement  104 502  108 060 

 1 190 455 $  991 844 $ 
 

Les placements à revenu fixe ont des échéances allant du 20 juillet 2023 au 
7 décembre 2027 (2022 – du 21 avril 2022 au 7 décembre 2026) et des taux 
d’intérêt annuels de 1,75 % à 4,78 % (2022 - de 1,60 % à 3,47 %). 

 

NOTE D - 

IMMOBILISATIONS  

  
 

Amortissement 

 
 

Valeur comptable 

nette  Coût cumulé 2023 2022 

Ordinateurs  160 685 $  115 090 $  45 595 $  50 511 $ 
Logiciels 11 917 11 917 - - 

Base de données des membres 64 900 59 863 5 037 7 517 
Mobilier et matériel 98 982 64 142 34 840 43 052 
Améliorations locatives   65 676   31 743   33 933  40 500 

  402 160 $  282 755 $  119 405 $  141 580 $ 

 

NOTE E - PLACEMENTS AFFECTÉS 
 

Les placements affectés sont constitués des fonds à utiliser pour la Bourse 
commémorative Chris-Campbell et d’un placement à revenu fixe (certificat de 

placement garanti). 

 
NOTE F - CARTES DE CRÉDIT PROFESSIONNELLES  

 

L’Association possède des cartes de crédit professionnelles avec une limite de crédit 
totale de 50 000 $. À la fin de l’exercice, le solde impayé des cartes de crédit 

professionnelles s’élevait à 16 035 $ (2022 – 3 005 $), somme qui a été payée, à 
échéance, après la clôture de l’exercice. 

 
NOTE G - DETTES FOURNISSEURS ET CHARGES À PAYER 

 

Les dettes fournisseurs et les charges à payer au 31 janvier 2023 comprennent la 
somme à remettre à l’État de 24 857 $ (2021 - 22 416 $) au titre de la taxe de vente 

harmonisée, qui a été payée, à échéance, après la clôture de l’exercice. 



NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS 

L’ASSOCIATION CANADIENNE DE COUNSELING ET DE PSYCHOTHÉRAPIE/ 

CANADIAN COUNSELLING AND PSYCHOTHERAPY ASSOCIATION 

31 janvier 2023 

-10- 

 

 

 
 

NOTE H — PRODUITS REPORTÉS 
 

2023 

 
 

2022 

Solde au début de l’exercice   862 638 $  734 553 $ 

Moins : montants constatés à titre (862 638) 

de produits pendant l’exercice 

(734 553) 

Plus : montants perçus/à recevoir 
pour les futurs exercices  
 1 039 237 

  862 638 

Solde à la fin de l’exercice  1 039 237 $  862 638 $ 

Cotisations des membres reçues d’avance  996 533 $  847 488 
Services de traduction 29 752 14 198 

Congrès  12 952   952 

 1 039 237 $  862 638 $ 

NOTE I - INCITATIFS À LA LOCATION REPORTÉS 
 

Les incitatifs à la location reportés comprennent le remboursement effectué par le 
locateur au titre de certaines dépenses engagées par l’Association pour des 
améliorations locatives, des périodes de loyer gratuites et des augmentations de loyer 
progressives afin d’encourager la conclusion d’un bail à long terme. Ces incitations 
sont amorties selon la méthode linéaire à titre de réductions des loyers et charges 

locatives sur la durée du bail. 

2023 2022 
 

Incitatifs à la location reportés  45 894 $  54 777 $ 
Moins la portion actuelle   (8 883)   (8 883) 

  37 011 $  45 894 $ 

NOTE J - FONDS DE DÉVELOPPEMENT 

RÉGIONAL 

  

Au cours de l’exercice, 95 257 $ (2022 - 83 761 $) ont été transférés des actifs 
nets non affectés au Fonds de développement régional visé par une affectation 
d’origine interne. 
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NOTE K - INSTRUMENTS FINANCIERS  
 

Les instruments financiers exposent l’Association à divers risques. L’analyse qui suit 
donne un aperçu des risques auxquels l’Association est exposée au 31 janvier 2023. 

Les risques n’ont pas changé par rapport à l’exercice précédent. 

Risque de crédit : Le risque de crédit correspond au risque qu’une partie contractante 

puisse ne pas respecter ses obligations contractuelles, provoquant une perte 
financière. Les créances de l’Association comprennent des soldes minimes dus par 

quelques membres. D’après notre évaluation, le risque de crédit est faible. 

Risque de liquidité : Le risque de liquidité est le risque que l’Association ait des 

difficultés à respecter ses obligations relatives aux passifs financiers. L’Association 
n’est pas exposée à un risque de liquidité important. 

Risque de marché : Le risque de marché est le risque que la juste valeur ou les futurs 
flux de trésorerie d’un instrument financier fluctuent en raison de la variation des prix 

du marché. Le risque de marché comprend trois types de risques : le risque de 
change, le risque de taux d’intérêt et le risque de prix autre. 

• Le risque de change est le risque que la juste valeur ou les futurs flux de 
trésorerie d’un instrument financier fluctuent en raison de la variation du cours 
des devises étrangères. L’Association n’est pas exposée à un risque de change 

important. 

• Le risque de taux d’intérêt est le risque que la juste valeur ou les futurs flux de 

trésorerie d’un instrument financier fluctuent en raison de la variation des taux 
d’intérêt du marché. L’Association gère ses placements en fonction de ses 

besoins de trésorerie tout en cherchant à optimiser ses intérêts créditeurs. Le 
taux d’intérêt réel sur ses placements est de 2,7 % (2022 - 2,2 %). 
L’exposition au risque n’a pas changé par rapport à 2022. 

• Le risque de prix autre est le risque que la juste valeur ou les futurs flux de 
trésorerie d’un instrument financier fluctuent en raison de la variation des prix 

du marché (autres que celles découlant du risque de taux d’intérêt et du risque 
de change), que ces variations soient provoquées par des facteurs propres à 

l’instrument en cause ou à son émetteur, ou par des facteurs affectant tous les 
instruments financiers similaires négociés sur le marché. L’Association n’est pas 

exposée à un autre risque de prix significatif. 
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NOTE L - ENGAGEMENTS 
 

L’Association loue des locaux et du matériel dont les contrats arrivent à échéance à 
différentes années jusqu’en 2029. Les futurs paiements minimaux exigibles au titre de 

la location, y compris la part des charges de fonctionnement, sont les suivants : 
 

2024    100 308 $ 
2025 101 844 
2026 101 844 

2027 104 915 
2028 100 249 

    Ensuite 16 553 

 525 713 $ 
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ANNEXE DES DÉPENSES 

L’ASSOCIATION CANADIENNE DE COUNSELING ET DE PSYCHOTHÉRAPIE/ 

CANADIAN COUNSELLING AND PSYCHOTHERAPY ASSOCIATION 

Pour l’exercice clos le 31 janvier 
2023 2022 

 

 

 

Administration et fonctionnement 
 

Amortissement des immobilisations   34 663 $  37 761 $ 
Frais bancaires et de carte de crédit 79 033 61 858 
Comités 17 223 17 051 
Communication 38 108 24 632 
Dons 1 760 750 

Comité exécutif et conseil d’administration 67 703 33 040 
Assurances 34 937 24 000 
Matériel de bureau et entretien 45 235 41 883 
Fournitures de bureau 8 576 9 235 
Frais postaux 17 855 17 302 

Honoraires 44 319 49 738 
Loyer 91 725 84 445 
Salaires et avantages sociaux 1 571 278 1 360 572 
Traduction   15 899   30 554 

   2 068 314 $  1 792 821 $ 

Fonds de développement régional 
 

Mois du counseling et de la psychothérapie   17 635 $ -   $ 
Stagiaire coop adjoint aux communications 
Placement 

10 950 - 
Mise à jour de l’Ethics Casebook 6 500 13 000 

Projet pilote du poste de Responsable des 
initiatives de supervision clinique 

4 365 - 

Coordonnateur de la table ronde de   
L’International Association for Counselling 4 615 - 

Le défi national Prendre soin de soi 3 750 - 
Sondage auprès des thérapeutes en thérapie 
familiale 

- 10 000 

Audit des services aux membres - 9 540 
Autre   -     3 215 

   47 815 $  35 755 $ 
 

Projets spéciaux 
 

Fonds national d’appui à la législation   51 100 $  5 295 $ 
Gouvernance 50 759 13 320 
Facturation à une tierce partie 13 374 7 382 

Projets spéciaux de représentation - FACT 13 376 6 274 
Autre 7 286 9 240 
Programme de mentorat   -     9 103 

   135 895 $  50 614 $ 
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ANNEXE DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT PAR 
CATÉGORIE 
L’ASSOCIATION CANADIENNE DE COUNSELING ET DE PSYCHOTHÉRAPIE/ 

CANADIAN COUNSELLING AND PSYCHOTHERAPY ASSOCIATION 

Pour l’exercice clos le 31 janvier 
2023 2022 

 

 

 
 

Représentation et promotion   57 791 $  45 083 $ 
Amortissement des immobilisations 34 663 37 761 

Frais bancaires et de carte de crédit 79 033 61 858 
Comités 17 223 17 051 
Communication 38 108 24 632 
Congrès et réunions 99 655 98 941 
Services contractuels 73 271 119 159 

Dons 1 760 750 
Comité exécutif et conseil d’administration 67 703 33 040 
Assurances 34 937 24 000 
Matériel de bureau et entretien 45 235 41 883 
Fournitures de bureau 8 576 9 235 

Frais postaux 17 855 17 302 
Honoraires 44 319 49 738 
Loyer 91 725 84 445 
Salaires et avantages sociaux 1 571 278 1 360 572 
Traduction 15 899 30 554 

 

  2 299 031 $  2 056 004 $ 


